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Référence de publication : BOC, 1999, p. 3001.

La circulaire 564 /DEF/DCCAT/AG/S/5 du 10 mars 1994 est modifiée comme suit :

1.  Premier paragraphe.

Les limites maximales sont remplacées par les suivantes :

« 
- de 1 m3 à 3 m3 exclus : 595 F par m3 ;

- de 3 m3 inclus à 5 m3 exclus 446 F par m3 ;

- de 5 m3 inclus à 11 m3 exclus 371 F par m3 ;

- de 11 m3 inclus et au-delà : 313 F par m3. »

2.  Deuxième paragraphe.

Au lieu de : « 1er juin 1998 »,

Lire : « 1er juin 1999 ».

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général, directeur central du commissariat de l'armée de terre,

Guy NEMSGUERN.


